


























 

 

CONVENTION DE MISE A DISPOSITION D’OBJETS  

PROVENANT DES DECHETTERIES  
 

 

Entre : 

 

La communauté de communes Ambert Livradois Forez, sise 15 avenue du 11 novembre 63600 Ambert, 

représentée par son Président, Monsieur Daniel FORESTIER. 

 

Et : 

 

L’Association Les Lococotiers 38 Rue de Goye, 63600 Ambert représentée par, Monsieur Christophe 

Corbou. 

 

 

 

Article 1 : Objet 

 

La présente convention a pour objet de permettre à l’association Les Lococotiers la récupération de 

cycles et de batteries d’ordinateurs portables, déposés dans les déchèteries de Marat, Saint-Anthème, 

Arlanc, Ambert, Saint-Germain l’Herm, Cunlhat et Viverols, à des fins de réutilisation, recyclage et de 

récupération. Cette convention s’inscrit dans la politique de prévention des déchets de la communauté 

de communes Ambert Livradois Forez. 

 

Cette convention fait suite à celle antérieurement signée avec l’association TRICYCLE +++ (de 2012 à 

2020), association qui a stoppé son activité, et qui l’a transférée à l’association Les Lococotiers. 

 

 

Article 2 : Conditions 

 

 2.1 – Matériels récupérés 

 

L’Association est chargée de récupérer par ses soins les vélos et pièces mécaniques de cycle, ainsi que 

les batteries d’ordinateurs dans l’état où les usagers des 7 déchèteries les ont déposés. Ce sont les 

gardiens de déchèteries qui ont pour consigne de stocker les cycles et les batteries pour l’association. 

 

Les pneus et chambres à air pourront aussi faire l'objet d'une récupération.     

 

Les personnes habilitées de l’association ne pourront intervenir sur les déchèteries que  pendant les 

heures d’ouverture et devront porter des chaussures de sécurité et un gilet jaune. 

 

 

 2.2. - Stockage 

 

L’Association veillera à venir récupérer par ses propres moyens les matériels entreposés en déchetterie 

: 

 

  - au moins 5 vélos, 

  - stock de pièces d’environ 1 m3 

 

Si un stock de matériel supérieur est déposé, il est demandé à l’Association de venir récupérer ces 

matériels dans un court délai, maximum une semaine. 



 

Les demandes d'enlèvement se feront sur simple appel téléphonique. 

 

En tout état de cause lorsque la capacité maximale de stockage en déchèterie est atteinte, tout matériel 

supplémentaire sera déposé dans la benne ferraille habituelle. 

 

 

Article 3 : Recyclage et récupération 

 

Les vélos récupérés sont remis en état de marche aux frais de l’Association. 

Les éventuels déchets produits au cours de cette activité doivent être déposés dans les déchetteries de la 

communauté de communes Ambert Livradois Forez. 

 

Le transfert de propriété se fera lors de la prise en charge des « objets » par l'Association. 

 

Les pièces métalliques hors d’usage peuvent faire l’objet d’une revente au poids, au bénéfice de 

l’association. 

 

Article 4 : Bilan 

 

L’Association  Les Lococotiers devra indiquer à Ambert Livradois Forez, en fin d’année, le nombre de 

vélos valorisés, le poids de métal revendu et les destinataires ou bénéficiaires ainsi que le bilan de ses 

actions (rapport d’activité). 

 

 

Article 5 : Durée du contrat et résiliation 

 

Le présent contrat est conclu pour une durée de 5 ans, du 1er janvier 2022 au 31 décembre 2026. 

AMBERT LIVRADOIS FOREZ ou Les Lococotiers peuvent résilier la présente convention par simple 

envoi d’une lettre recommandée. 

 

 

Article 6 : Sauvegarde 

 

Si AMBERT LIVRADOIS FOREZ décidait de suspendre l’activité des déchèteries, il devrait en avertir 

Les Lococotiers par lettre recommandée avec accusé de réception en respectant un préavis de trois mois. 

 

A Ambert, le 11/3/2022 

 

Pour l'Association Les Lococotiers                    Pour la communauté de communes                                                                      

dgff                                    Ambert Livradois Forez, 

 

Le Représentant,           Le Président, 

 

Christophe CORBOU                              Daniel FORESTIER 

 







 
RECAPITULATIF DES OFFRES CONCERNANT LE MARCHÉ 2022-STE-201 

 
 
Objet de la consultation : Accompagnement de la restauration collective pour une transition vers un système alimentaire durable 
 
Procédure : La procédure de passation est : une procédure adaptée ouverte. Elle est soumise aux dispositions des articles L.2123-1 et R. 2123-1 à R.2123-8 du Code de la 
Commande Publique 

 
Mode de publicité : Publication sur plateforme AWS avec une demande de parution sur La Montagne (Edition du 63). 
 
Critères de choix :  
 

Critères Pondération 

1-Qualité technique de l’offre 
Proposition méthodologique 
Références du candidat 
Composition de l’équipe 

70 %  
50% 
25% 
25% 

2-Coût de la prestation 30 %  

 

 
Date limite de réception des offres : le 1er mars à 11h 
Date de la première ouverture des plis : le mardi 01 mars à 11h15 
 

Techniciens : 
 

Nom et Prénom Fonction 

GAGNEUX Sarah Projets biodéchets et restauration collective 

LABOURE Marie-Laure Responsable service agriculture et forêt 



 
 

 
Réception des offres 

 

Le registre de la réception des offres fait mention de la réception de 12 offres relatives à l’appel à candidature.  
 
 
 
 
Récapitulatif des offres  
 
Nom ou raison 
sociale de 
l’entreprise et 
adresse  

N° 
du 
lot 

DC1 et 
DC2 

Acte 
d’engagement 

Mémoire technique : 
……………………………………. 

CCAP CCTP Autre éléments Montant de l’offre HT 

 Offre 1 : SCE 
 69500 BRON 

3 PRÉSENT PRÉSENT  3 étapes après une courte 
étude du contexte d’ALF, 
calendrier, présentation de 
l’équipe, référence et budget 

OK OK ATTESTATION INTERDICTION DE 
SOUMISSIONNER  

28 194,50HT 
33 833,40 TTC 

Offre 2 : MELT 
69007 LYON 

4 PRÉSENT  PRÉSENT  Présentation de l’équipe, 
analyse de la demande, 
approche stratégique, 
méthodologie, livrables, 
planning et budget, 

OK OK   ATTESTATION INTERDICTION DE 
SOUMISSIONNER  

19 250 HT 
23 100 TTC 
TO : 840 HT / 1 008 TTC 

Offre 3 : FRAMHEIM 
92320 

1 PRÉSENT PRÉSENT 
 

Présentation, références, 
organisation et suivi, 
méthodologie en 5 étapes, 
moyens humains politique 
RSE 

OK OK ATTESTATION INTERDICTION 
SOUMISSIONNER 

81 970 HT 
86 478,35 TTC 
 (5.5 TVA?) 



 
Offre 4 : BIO 63 
63170 AUBIERE 
Groupement 
solidaire avec 
NOURRIR L’AVENIR 

1 PRÉSENT 
 

PRÉSENT 
 

Contexte et présentation, 
cadrage, suivi et calendrier de 

la mission, description 
technique de la proposition, 

livrables, composition de 
l’équipe 

OK OK ATTESTATION INTERDICTION DE 
SOUMISSIONNER + RÉFERENCES 
 

84 250 HT 
10 1100 TTC 

Offre 5 : TERANA 
43000 LE PUY-EN-
VELAIS 

1 PRÉSENT 
 

PRÉSENT 
 

Présentation, moyens et outils 
et outils, méthodologie 
technique, coordination 

générale, accompagnement 
technique, proposition 

planning 

OK OK ATTESTATION INTERDICTION DE 
SOUMISSIONNER 
 

80 311 HT 
96 373 TTC 

Offre 6 : SUR LES 
PAS DE GASPARD 
63480 MARAT 
Groupement 
solidaire 

2 PRÉSENT 
 

PRÉSENT 
 

Présentation candidat, 
méthodologie et programme 
pédagogique, compétence de 

l’équipe, lien avec les ODD, 
programmation, devis 

OK OK  29 650 HT 
29 650 TTC ? 

Offre 7 : CKS 
75002 PARIS 

1 PRÉSENT 
 

ABSENT 
 

Présentation, compréhension 
du contexte et du besoin, 
méthodologie proposée, 

moyens humains et 
références 

OK OK ATTESTATION INTERDICTION DE 
SOUMISSIONNER 
 

176 000 HT 
208 800 TTC 

Offre 8 : QHSE 
CONCEPT 
15100 SAINT-FLOUR 

1 
2 
4 

PRÉSENT 
 

PRÉSENT 
 

Lot 1 : Présentation, 
compétence de l’équipe, 

objectifs, méthodologie par 
étape avec séquençage de la 

prestation 
Lot 2 :  Idem, description par 

étape 
Lot 4 : Idem 

OK OK ATTESTATION INTERDICTION DE 
SOUMISSIONNER 
 

Lot 1 : 8 0154 HT / 96 
184,80 TTC 
Lot 2: 77 688 HT / 93  
225,60 TTC 
Lot 4 : 10 245 HT / 11 
505 TTC (TO: 500TTC) 

Offre 9 : 
AGREESTUDIO 
63000 CLERMONT 

4 PRÉSENT 
 

PRÉSENT 
 

Méthodologie, présentation, 
références 

OK OK ATTESTATION INTERDICTION DE 
SOUMISSIONNER 
PRESNTATION POWERPOINT 
 

9 920 HT 
11 904 TTC 
TO : 800 HT/ 960 TTC 



 
Offre 10 : AGRIATE 
CONSEIL 
75008 PARIS 

3 PRÉSENT 
 

PRÉSENT 
 

Définition des besoins, 
méthodologie, description par 

phase, retroplanning de la 
mission, moyens 

OK OK ATTESTATION INTERDICTION DE 
SOUMISSIONNER 
 

16 600 HT 
19 920 TTC 

Offre 11 : 
J’ARTICULE 
69002 LYON 

4 PRÉSENT 
 

PRÉSENT 
 

Présentation, description des 
moyens humains, définition 

du besoin, méthodologie, 
planning par étape, création 

d’un univers graphique, 
d’outils de com. 

OK OK ATTESTATION INTERDICTION DE 
SOUMISSIONNER 
VIDEOS 
EXEMPLES DE REALISATION 

16 600 HT 
19 920 TTC 
TO: 1 000 HT / 1 200 TTC 

Offre 12 : ENTRACTE 
CONSULTING SAS 
75004 PARIS 
Groupement 
solidaire avec 
KIKLEO SAS 

1 PRÉSENT 
 

PRÉSENT 
 

Présentation de l’équipe, 
contrôle et suivi, contexte et 
enjeux, objectifs, méthode et 
approche proposée, planning, 

budget. 

OK OK ATTESTATION INTERDICTION DE 
SOUMISSIONNER 
 

78 360 HT 
94 032 TTC 

      


